
 
 
 
 
 

 
FICHE ACTION 1  

 
 « Créer un projet citoyen et entrepreneurial  

« Mon ESS à l’Ecole » 
 

 
 

 Objectif(s) 

Le projet citoyen et entrepreneurial « Mon ESS à l’école » permet de 
créer en classe une entreprise de l’ESS. Il est basé sur :  
 La découverte des valeurs et des pratiques de l’ESS, l’organisation et 

la gestion d’une entreprise de l’ESS (association, coopérative, 
mutuelle, etc.), au travers de la production d’un bien ou d’un service 
d’utilité sociale 

 Une pédagogie active : l’enseignant est animateur du projet avec un 
accompagnement possible par un parrain professionnel, en fonction 
des territoires. Un livret pédagogique est à disposition. 

 Une démarche collective, pratique et interdisciplinaire.  
Pour en savoir plus (vidéos présentant des projets, des témoignages, des 
outils pédagogiques…)  www.monessalecole.fr  
 

 Bénéficiaires   
 Elèves de collèges 
 Elèves d’EREA 
 Elèves de lycées 

 Calendrier prévisionnel Prévoir ce projet en début d’année scolaire  

 Périmètre géographique, 
territoire(s) concerné(s) 

Région académique Bourgogne-Franche-Comté 

 Point(s) de vigilance Fiche inscription 

 Résultats attendus en 
termes qualitatifs et 
quantitatifs 

Nombres de projets créés au niveau de la région académique dans le 
respect d’une démarche de qualité 
 

 Logistique/Organisation 
Nécessité d’un accompagnement bénévole par le correspondant régional 
L’ESPER 

 
 

Actions Pilote Délai Modalités 

Communiquer aux EPLE 
sur le projet « Mon ESS à 
l’école » 

CREE / Mission 
Ecole-entreprise 

Entre juin et 
septembre  

Mél à l’ensemble des EPLE / 
Fiche dans le catalogue des 
actions 

Transmettre les 
demandes de 
participation aux rectorats 

EPLE Septembre - octobre Retour par le biais des fiches 
d’inscription 

Transmettre les 
demandes recensées par 

CREE  / MEE Octobre Mél du CREE/MEE et au 
correspondant régional de 

http://www.monessalecole.fr/


le rectorat aux partenaires L’ESPER  

Etablir un bilan des 
projets conduits 

EPLE Avril - mai Retour sur les actions via un 
bilan qualitatif des EPLE adressé 
au CREE / à la MEE 

Etablir le bilan 
académique 

CREE / MEE Mai – juin (avant 
copil) 

Transmettre le bilan qualitatif 
et quantitatif à L’ESPER et à la 
CRESS BFC 

 


